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Ordonnance du tribunal judiciaire de Privas : 

la Famille Missionnaire de Notre Dame fait appel 

 
 

Les opposants à la construction du Site Notre Dame des Neiges nous ont fait 
signifier vendredi 27 octobre un référé d’heure à heure au tribunal judiciaire de Privas 
pour faire suspendre les travaux, invoquant une destruction d’espèces protégées, en 
particulier le réséda de Jacquin qui serait potentiellement présent sur le site. 

Après l’audience qui s’est déroulée au tribunal judiciaire de Privas lundi 30 
octobre, le juge des référés a rendu sa décision : il suspend les travaux jusqu’à une 
étude plus approfondie concernant l’espèce du réséda.  

La Famille Missionnaire de Notre Dame prend acte de cette ordonnance qu’elle 
considère comme manifestement infondée.  

En effet, celle-ci est contraire à toutes les décisions déjà prises par les autorités 
administratives compétentes en la matière, elles-mêmes appuyées sur des études 
jugées par les services de l’État sérieuses et complètes. 

Dans ces conditions, elle va naturellement faire appel de cette ordonnance dans 
les plus brefs délais. 

Par ailleurs, elle entend rappeler qu’il n’y a eu à ce jour aucune destruction 
d’espèces protégées sur le site, et les précautions prises précisément pour l’espèce du 
réséda ont été validées par un bureau d’études spécialisé et confirmées par les services 
de l’État. 

La Famille Missionnaire de Notre-Dame apporte également son soutien aux 
entreprises qui sont engagées sur ce chantier mises en difficulté par cette décision, et 
qui représentent « la France qui travaille »… 



 

Elle condamne également avec la plus grande fermeté les tags sauvages apposés 
le vendredi 27 octobre dernier sur les murs du bâtiment voisin : « Ni Dieu ni maître 
d’ouvrage » ; « Non aux sectes » ; « Dieu vous voit ». 

La Famille Missionnaire de Notre Dame redit sa ferme volonté d’avancer dans ce 
projet, conformément au droit de l’urbanisme et de l’environnement, et elle remercie à 
nouveau toutes les personnes, de plus en plus nombreuses, qui lui font part de leur 
soutien. 

 

 

 

Contact presse : 

Frère Clément-Marie 
Tél : 04 75 94 41 95 
Courriel : saint.pierre@fmnd.org 
 
Plus d’information :  

Consultez notre site Internet : https://fmnd.org 
Suivre le projet : https://sitendn.fmnd.org 
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